
 

  

SPR de Château-Renault  
- Livret 3 - PROTECTIONS PARTICULIERES 

IDENTIFIEES AU REGLEMENT GRAPHIQUE 
Communauté de Communes du Castelrenaudais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine 

Règlement-Pièce écrite 

Livret 3 

Vu pour être annexé à la délibération du 
Conseil Communautaire 

 

en date du 15 mars 2023 

 

approuvant le projet de révision de l’AVAP 
de Château-Renault en Site Patrimonial 
Remarquable 

 

La présidente, 

Brigitte DUPUIS 





 

 
livret 3 

PROTECTIONS PARTICULIERES 
3 

  
  

SPR de Château-Renault - Livret 3 - PROTECTIONS PARTICULIERES IDENTIFIEES AU REGLEMENT GRAPHIQUE 
Communauté de Communes du Castelrenaudais         

 

Sommaire du livret 3 - Protections particulières 
LIVRET 3 - DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES CONCERNANT LES PROTECTIONS PARTICULIERES IDENTIFIEES AU REGLEMENT GRAPHIQUE 5 

Préambule ......................................................................................................................................................................................................................................................................... 5 

Rappel de la légende nationale ......................................................................................................................................................................................................................................... 6 

Remarque sur l’utilisation de la légende nationale pour les murs, piliers et portails ......................................................................................................................................................... 9 

IMMEUBLES OU PARTIES D’IMMEUBLES BATIS OU NON BATIS PROTEGES ........................................................................ 10 

CHAPITRE 1 - Mur de soutènement et de clôture ............................................................................................................................................................................................................ 10 

Article 3.1.1 - Légende graphique............................................................................................................................................................................................................................................ 10 

Article 3.1.2 - Description générale ......................................................................................................................................................................................................................................... 10 

Article 3.1.3 - Orientations règlementaires ............................................................................................................................................................................................................................. 10 

Article 3.1.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre ...................................................................................................................................................................................................................... 11 

CHAPITRE 2 - Elément extérieur particulier ..................................................................................................................................................................................................................... 12 

Article 3.2.1 - Légende graphique............................................................................................................................................................................................................................................ 12 

Article 3.2.2 - Description générale ......................................................................................................................................................................................................................................... 12 

Article 3.2.3 - Orientations règlementaires ............................................................................................................................................................................................................................. 12 

Article 3.2.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre ...................................................................................................................................................................................................................... 13 

CHAPITRE 3 - Séquence architecturale et urbaine ............................................................................................................................................................................................................ 14 

Article 3.3.1 - Légende graphique............................................................................................................................................................................................................................................ 14 

Article 3.3.2 - Description générale ......................................................................................................................................................................................................................................... 14 

Article 3.3.3 - Orientations règlementaires ............................................................................................................................................................................................................................. 14 

Article 3.3.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre ...................................................................................................................................................................................................................... 15 

CHAPITRE 4 - Parc boisé et vallée arborée ....................................................................................................................................................................................................................... 16 

Article 3.4.1 - Légende graphique............................................................................................................................................................................................................................................ 16 

Article 3.4.2 - Description générale ......................................................................................................................................................................................................................................... 16 

Article 3.4.3 - Orientations règlementaires ............................................................................................................................................................................................................................. 16 

Article 3.4.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre ...................................................................................................................................................................................................................... 17 

CHAPITRE 5 - Jardin ......................................................................................................................................................................................................................................................... 19 

Article 3.5.1 - Légende graphique............................................................................................................................................................................................................................................ 19 

Article 3.5.2 - Description générale ......................................................................................................................................................................................................................................... 19 

Article 3.5.3 - Orientations règlementaires ............................................................................................................................................................................................................................. 19 

Article 3.5.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre ...................................................................................................................................................................................................................... 20 

CHAPITRE 6 - Arbre remarquable ..................................................................................................................................................................................................................................... 42 



 

 
livret 3 

PROTECTIONS PARTICULIERES 
4 

  
  

SPR de Château-Renault - Livret 3 - PROTECTIONS PARTICULIERES IDENTIFIEES AU REGLEMENT GRAPHIQUE 
Communauté de Communes du Castelrenaudais         

 

Article 3.6.1 - Légende graphique............................................................................................................................................................................................................................................ 42 

Article 3.6.2 - Description générale ......................................................................................................................................................................................................................................... 42 

Article 3.6.3 - Orientations règlementaires ............................................................................................................................................................................................................................. 42 

Article 3.6.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre ...................................................................................................................................................................................................................... 43 

CHAPITRE 7 - Cour à dominante minérale ........................................................................................................................................................................................................................ 44 

Article 3.7.1 - Légende graphique............................................................................................................................................................................................................................................ 44 

Article 3.7.2 - Description générale ......................................................................................................................................................................................................................................... 44 

Article 3.7.3 - Orientations règlementaires ............................................................................................................................................................................................................................. 44 

Article 3.7.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre ...................................................................................................................................................................................................................... 45 

CHAPITRE 8 - Passage d’eau souterrain ........................................................................................................................................................................................................................... 48 

Article 3.8.1 - Légende graphique............................................................................................................................................................................................................................................ 48 

Article 3.8.2 - Description générale ......................................................................................................................................................................................................................................... 48 

Article 3.8.3 - Orientations règlementaires ............................................................................................................................................................................................................................. 48 

Article 3.8.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre ...................................................................................................................................................................................................................... 49 

CONDITIONS PARTICULIERES D’INTERVENTION, D’AMENAGEMENT OU DE CONSTRUCTION ............................................. 50 

CHAPITRE 9 - Immeuble bâti ou non bâti à requalifier ..................................................................................................................................................................................................... 50 

Article 3.9.1 - Légende graphique............................................................................................................................................................................................................................................ 50 

Article 3.9.2 - Description générale ......................................................................................................................................................................................................................................... 50 

Article 3.9.3 - Orientations règlementaires ............................................................................................................................................................................................................................. 50 

Article 3.9.4 - Devoirs et mise en œuvre ................................................................................................................................................................................................................................. 51 

CHAPITRE 10 - Perspective à préserver et à mettre en valeur .......................................................................................................................................................................................... 53 

Article 3.10.1 - Légende graphique.......................................................................................................................................................................................................................................... 53 

Article 3.10.2 - Description générale ....................................................................................................................................................................................................................................... 53 

Article 3.10.3 - Orientations règlementaires ........................................................................................................................................................................................................................... 53 

Article 3.10.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre .................................................................................................................................................................................................................... 54 

CHAPITRE 11 - Venelle à maintenir ou à créer ................................................................................................................................................................................................................. 55 

Article 3.11.1 - Légende graphique.......................................................................................................................................................................................................................................... 55 

Article 3.11.2 - Description générale ....................................................................................................................................................................................................................................... 55 

Article 3.11.3 - Orientations règlementaires ........................................................................................................................................................................................................................... 55 

Article 3.11.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre .................................................................................................................................................................................................................... 56 

 



 

 
livret 3 

PROTECTIONS PARTICULIERES 
5 

  
  

SPR de Château-Renault - Livret 3 - PROTECTIONS PARTICULIERES IDENTIFIEES AU REGLEMENT GRAPHIQUE 
Communauté de Communes du Castelrenaudais         

 

LIVRET 3 - DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES CONCERNANT LES 
PROTECTIONS PARTICULIERES IDENTIFIEES AU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Préambule 
Le livret 3 s’attache à règlementer les actions possibles sur les éléments patrimoniaux bâtis ou non : boisements, arbres remarquables, petit patrimoine, mur…, indépendamment 
du secteur règlementaire, dans le respect de la légende nationale des SPR. Ces éléments sont présentés sur le document graphique pièce 02b.  

En complément des éléments identifiés sur le document graphique pièce 02b, le rapport de présentation présente en annexe une liste du patrimoine pour information afin de 
sensibiliser le pétitionnaire.  
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je veux refaire mon mur

je veux réaménager une       
venelle
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? LIVRET 3 
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? Je vérifie au document 

graphique 2b si l'élément que 
je souhaite modifier fait 
l'objet d'une protection 
particulière. Ex : ma cour est 
protégée

Je consulte le livret 3 au 
chapitre 7 "cours à dominante 
minérale"

SI NON, je consulte le livret 2, 
au chapitre correspondant au 
secteur de ma construction

Je veux 
modifier la 

configuration 
de ma cour 

je suis propriétaire de la parcelle n°246,  
ma parcelle n’est pas concernée par une protection particulière, 
je suis en secteur S3,  

 je consulte uniquement le livret 2, chapitre 3 relatif au secteur S3 

 
je suis propriétaire de la parcelle n°203,  
ma cour est concernée par une protection : 
→ cour à dominante minérale  

 je consulte le livret 3 au chapitre 7 « cours à dominante 
minérale »  
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Rappel de la légende nationale 
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Remarque sur l’utilisation de la légende nationale pour les murs, piliers et portails 
Afin de protéger les murs, piliers et portails participant de l’animation des paysages urbains, le parti pris suivant a été suivi : 

• les murs anciens intéressants sont identifiés par l’aplat linéaire « Mur de soutènement, rempart, mur de clôture » de la légende nationale  

• les anciens portails ou piliers méritant notre attention sont identifiés par le symbole ponctuel « Elément extérieur particulier » de la légende nationale 

• lorsqu’un ancien mur comporte un élément de type portail ou pilier, l’identification et la protection de ces derniers est intégrée dans l’aplat linéaire « Mur de soutènement, 
rempart, mur de clôture » de la légende nationale  

Croquis réalisé par Elodie ROLAND, Architecte des Bâtiments de France   

mur ancien identifié et 
protégé par l’aplat « Mur 
de soutènement, rempart, 

mur de clôture » 

portail ancien identifié et 
protégé par le symbole 

ponctuel « Elément 
extérieur particulier » 

mur ancien intégrant un portail, ces deux 
éléments patrimoniaux étant identifiés et 

protégés par l’aplat « Mur de soutènement, 
rempart, mur de clôture » 
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IMMEUBLES OU PARTIES 
D’IMMEUBLES BATIS OU NON BATIS 
PROTEGES 

CHAPITRE 1 - Mur de soutènement et de clôture 

Article 3.1.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

Trait épais gris - Mur de soutènement, rempart, mur de clôture 

Article 3.1.2 - Description générale 

Les murs de clôtures participent pleinement à la continuité du front de rue des parties 
anciennes de Château-Renault, même s’ils s’avèrent relativement rares, la grande majorité 
des immeubles s’implantant à l’alignement et de manière accolée les uns aux autres. Ils sont 
dans la plupart des cas liées aux demeures bourgeoises, maisons de directeurs des 
tanneries, édifices en retrait de la rue. Ils prennent pratiquement toujours la forme d’un 
mur-bahut en pierres apparentes surmonté d’une grille en ferronnerie plus ou moins 
travaillée, laissant ainsi percevoir la propriété depuis la rue. Les piliers d’encadrement du 
portail et de la grille sont également en pierres apparentes ou enduites ou encore décorées 
de briques.  

Au pied du promontoire du château, ils prennent la forme de hauts murs pleins en pierre 
servant tout aussi bien de murs de soutènement et de clôtures préservant l’intimité des 
jardins en terrasses. 

Article 3.1.3 - Orientations règlementaires 

• Conservation et restauration des murs 

• Restitution si dégradation importante 

• Démolition interdite 
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 Article 3.1.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Mur de soutènement et de clôture 

Devoirs  Droits Mise en œuvre 

Les murs anciens identifiés au Règlement 
graphique par le figuré « trait épais gris » 
doivent être conservés, sauf exceptions 
mentionnées ci-contre au titre « Droits ». 

Sur les murs anciens constitués de 
maçonneries de pierres naturelles (matériau 
respirant), l’emploi de ciment ou de mortier 
hydraulique est strictement interdit. 

 

La démolition des murs anciens est interdite, 
à l’exception d’une destruction ponctuelle 
pour création d’un accès par exemple ou 
instabilité manifeste du mur avec obligation 
de reconstruction dans ce dernier cas.  

Dans le cas d’un percement pour création 
d’un accès, ce dernier ne pourra excéder 3 m 
de large. Les parties mises à nu par le 
percement devront être traitées en chainage 
(pierre de taille avec un pilier ou chainage de 
moellons avec des pierres plates). 

La reconstruction d’un mur ancien ayant subi 
des dégradations importantes est autorisée 
dans le cas d’une restitution des dispositions 
d’origine, avec preuves à l’appui 
(photographie, gravure, peinture, archives, 
texte, cadastre napoléonien, aspect du mur 
restant n’ayant pas été dégradé...). 

Les techniques de restaurations traditionnelles doivent être mises en œuvre. 

Dans le cas d’une reconstruction d’un mur ancien, il prendra la forme : 

• soit d’un mur bahut maçonné de 80 cm maximum, avec parement moellons enduit 
traditionnel à la chaux ou en pierre de taille pouvant être semi-massives sans enduit 
ou en briques, couronné par de la pierre de taille, de la brique ou par une pierre 
reconstituée d’une épaisseur minimum de 10 cm et surmonté d’une grille métallique 
de teinte sombre, doublé ou non d’une haie d’essences diversifiées (cf. Fiches-conseil 
n°5 et 6 du chapitre 5 suivant). La grille pourra être partiellement occultée à condition 
que le dispositif soit métallique. Le nuancier suivant est à respecter pour la grille et les 
dispositifs occultants : 

sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et d’URBAN’ism 

• soit d’un mur maçonné d’une épaisseur de 35-40 cm avec parement moellons enduit 
traditionnel à la chaux ou carreau de tuffeau ou en pierre de taille pouvant être semi-
massives sans enduit, sur toute la hauteur. A défaut, un placage de pierres naturelles 
d’une épaisseur de 8 cm minimum pourra être toléré. Le couronnement sera de forme 
arrondie constitué de moellons ourdis à la chaux ou en pierre de taille. 

Dans le cas d’un mur ou mur-bahut enduit, il s’agira d’un enduit traditionnel à la chaux de 
ton beige sable légèrement grisé ou ocré selon la dominante locale se rapprochant de la 
teinte du tuffeau de Touraine. 

La hauteur maximale des clôtures est de 2 m hors piliers ou doit correspondre à la hauteur 
maximale d’un mur ancien existant adjacent. 
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CHAPITRE 2 - Elément extérieur particulier 

Article 3.2.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

Etoile violette - Elément extérieur particulier (portail, clôture, puits, fontaine, 
statue, décor, etc.) 

 

Article 3.2.2 - Description générale 

Il s’agit des éléments de patrimoine qui ne sont pas nécessairement de grands ensembles 
remarquables mais participent de la qualité des espaces bâtis et sont les témoins d’une 
histoire des usages des lieux. Ils sont qualifiés de « petits » parce que leur taille est modeste, 
mais leur valeur peut être très grande. C’est essentiellement les portails et piliers des 
clôtures qui sont les plus représentatifs du petit patrimoine de Château-Renault. 

Remarque : il est à noter que les éléments du petit patrimoine identifiés au Règlement 
graphique correspondent aux éléments manifestes de ce patrimoine vernaculaire et font 
donc l’objet de prescriptions règlementaires spécifiques édictées ci-après, mais que 
l’ensemble du petit patrimoine situé au sein du périmètre du SPR de Château-Renault est 
assujetti au permis de démolir après consultation de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Article 3.2.3 - Orientations règlementaires 

• Conservation et restauration  

• Restitution si dégradation importante 

• Démolition, destruction interdite 
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Article 3.2.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Elément extérieur particulier 

Devoirs  Droits Mise en œuvre 

Le petit patrimoine identifié au Règlement graphique par le 
symbole « Etoile violette » doit être conservé, sauf 
exceptions mentionnées ci-contre au titre « Droits ». 

La démolition ou la destruction du petit patrimoine est 
interdite. 

La restauration du petit patrimoine est autorisée, à condition 
de respecter les dispositions d’origine (volumétrie, hauteur 
et matériaux...). 

Les techniques de restaurations traditionnelles doivent être 
mises en œuvre. 
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CHAPITRE 3 - Séquence architecturale et urbaine  

Article 3.3.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

frise triangulaire grise - Séquence, composition, ordonnance architecturale ou 
urbaine 

 

Article 3.3.2 - Description générale 

Une séquence architecturale et urbaine correspond à un ensemble continu de volume 
présentant une homogénéité ou une caractéristique formelle répétitive qui confère à 
l’ensemble une certaine qualité harmonieuse. La séquence urbaine doit être préservée dans 
sa forme et peut faire l’objet de prescriptions particulières en ce qui concerne la 
composition des façades (les unes vis-à-vis des autres).  

Article 3.3.3 - Orientations règlementaires 

• Maintien de la caractéristique volumétrique de la rue  

• Maintien du système de la forme urbaine (volumétrie, composition de façade ou 
usage du bâti) 
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 Article 3.3.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Séquence architecturale et urbaine 

Devoirs  Droits Mise en œuvre 

Les séquences urbaines identifiées au Règlement graphique 
par le figuré « frise triangulaire grise » doivent être 
conservées, sauf exceptions mentionnées ci-contre au titre 
« Droits ».  

Toute nouvelle construction ou extension devra être réalisée 
dans le respect du principe volumétrique caractéristique de 
la séquence urbaine (hauteur, alignement des corniches, des 
frises, des ouvertures, etc.) 

/ 
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CHAPITRE 4 - Parc boisé et vallée arborée 

Article 3.4.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

figuré en pointillés épais vert foncé - Parc ou jardin de pleine terre 

 

Article 3.4.2 - Description générale 

Le SPR de Château-Renault identifie ainsi le parc boisé du château ainsi qu’une partie de la 
vallée du Gault et de la Brenne ayant conservé un aspect arboré et naturel. Ces deux entités 
constituent les poumons verts de la ville et jouent le rôle de corridors écologiques en 
permettant aux animaux de se déplacer, se nourrir et se reproduire en sécurité. Ils 
conservent également une valeur paysagère indéniable, mettant en valeur le château et la 
ville ancienne depuis le coteau sud. Enfin, ils sont appréciés par les habitants comme lieux 
de promenade agréables et de qualité.  

Article 3.4.3 - Orientations règlementaires 

• Maintien de la végétation, évolutions possibles 

• Encadrement des constructions légères, des aménagements touristiques et de 
loisirs 

• Entretien des berges  
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 Article 3.4.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Parc boisé et vallée arborée 

Devoirs Droits Mise en œuvre 

Les espaces naturels arborés identifiés au Règlement 
graphique par le figuré « pointillés épais vert foncé » doivent 
être conservés, sauf exceptions mentionnées ci-contre au 
titre « Droits ». 

Les sols doivent être maintenus en leur état naturel, à 
l’exception des allées et sentiers qui s’ils ne sont pas 
conservés en l’état naturel, devront faire l’objet d’un 
revêtement perméable en matériaux naturels (cf. ci-contre 
Mise en œuvre). 

Les coupes forestières effectuées dans le cadre d’un Plan 
Simple de Gestion demeurent autorisées.  

Les coupes liées à l’entretien des massifs boisés ou de la 
ripisylve (végétation des berges du Gault et de la Brenne) 
nécessaire à leur bonne croissance et la limitation des 
risques incendie demeurent autorisées. Pour rappel, les 
coupes et abattages sont soumis à autorisation 
administrative des services de l’Etat. 

L’abatage ponctuel de quelques sujets est autorisé dans le 
cas d’un problème sécuritaire dûment justifié ou d’une 
recomposition d’ensemble dûment justifié par un parti pris 
paysager ou de mise en valeur d’un patrimoine bâti. 

De nouvelles plantations sont autorisées (nouvelle haie, 
prolongement, nouveau bosquet, épaississement d’une 
masse boisée…) 

Aucune construction nouvelle ou aménagement autres que 
ceux liés : 

• à une vocation de loisirs et de détente (aire de pique-
nique, banc, sentier, panneaux informatifs, passerelle, 
cabane de pêche, ponton...),  

• à l’installation ou la restauration d’ouvrages 
hydrauliques respectueux de l’environnement et 
notamment des continuités écologiques (objectif de 
libre passage des sédiments, de la faune piscicole vers 
l’amont et vers l’aval et bon état général des rivières), 

• au fonctionnement des services publics, collectifs ou 
d’intérêt général (réseaux, transformateurs...),  

n’est autorisée. 

Aucun défrichement n’est autorisé. 

Les modalités de plantations arborées, arbustives ou 
ornementales présentées au chapitre 5 pages suivantes 
sont à respecter et à mettre en œuvre de même que les 
modalités de prises en compte de la biodiversité exposées 
également au chapitre 5.  

Les haies ou boisements nouvellement plantés ou 
recomposés devront présenter une grande diversité 
d’essences arbustives et arborées et être composées au 
minium à 70% d’essences feuillues traditionnellement 
rencontrées sur le territoire et adaptées à la nature des sols 
et au climat local.  

Dans le cas de la replantation d’une haie ou de boisements 
nouvellement plantés ou recomposés, leur implantation 
devra être étudiée de manière à s’inscrire dans son 
contexte local : maintien d’une protection contre l’érosion 
des sols, restitution des continuités écologiques pour le 
déplacement de la faune dont le gibier (en continuité d’une 
haie existante, entre deux boisements, à partir d’un 
boisement...), structuration des paysages, protection du 
bétail contre les vents dominants...  

Les sentiers non conservés dans leur état naturel devront 
faire l’objet d’un revêtement perméable de type 
empierrements, sable stabilisé, sable compacté... 

Les constructions et installations autorisées ci-contre 
devront être conçues en matériaux naturels (bois, pierre, 
brique, métal) et en maçonnerie traditionnelle. Le nuancier 
page suivante est à respecter :   
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Concernant le nuancier ci-dessous, la couleur présentée peut varier de la réalité selon le type de 
support du règlement utilisé (écran, papier…) et des modalités de réglage des écrans ou des 
imprimantes. Il est précisé qu’il s’agit de nuances non limitatives. Il s’agit de s’en inspirer, la couleur 
réelle devant être choisie à partir d’un nuancier RAL en se rapprochant des services instructeurs et en 
accord avec l’Architecte des Bâtiments de France.  

Nuancier des éléments bois 

 

sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et URBAN’ism 

Nuancier des éléments métalliques 

 

sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et URBAN’ism 

Nuancier des menuiseries 

 

sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et URBAN’ism 
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CHAPITRE 5 - Jardin 

Article 3.5.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

figuré en V vert foncé - Espace libre à dominante végétale  

 

Article 3.5.2 - Description générale 

Les jardins à Château-Renault peuvent prendre diverses formes : jardins en terrasse au pied 
du coteau du château accueillant une végétation arbustives et de vivaces, jardins en lanière 
à caractère plus arboré, à l’arrière du bâti ancien de la rue de la République et s’ouvrant sur 
la vallée ou encore, jardins potagers de l’impasse du Gault et parc aux essences diversifiées 
des demeures bourgeoises… 

Ils apportent une respiration verte bienvenue dans l’espace très minéral du centre-ancien, 
même s’ils ne sont pas toujours visibles depuis l’espace public. Dans tous les cas, ils sont 
précieux pour la qualité du cadre de vie, pour le maintien d’une biodiversité ordinaire et 
pour la fraîcheur qu’ils apportent en été.  

Article 3.5.3 - Orientations règlementaires 

• Maintien des espaces végétalisés 

• Mutation possible mais en conservant l’aspect d’un espace naturel végétal (parc, 
jardin d’agrément, potager, verger…) 

• Constructions interdites à l’exception des abris de jardin et des extensions de type 
véranda (jardin d’hiver et serres reprenant la typologie des serres du XIXe siècle) 
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 Article 3.5.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Jardin 

Devoirs  Droits Mise en œuvre 

Les jardins et parcs identifiés au Règlement graphique par le 
figuré « V vert foncé» doivent être conservés, sauf 
exceptions mentionnées ci-contre au titre « Droits ». 

La destruction partielle d’un jardin ou d’un potager telle 
qu’autorisée au titre ci-contre « Droits », sera assortie, selon 
le cas, d’une obligation de replantation d’arbres ou 
d’arbustes concourant au maintien de l’identité paysagère 
du site. 

  

Des travaux ayant pour effet de modifier ponctuellement la 
configuration des jardins et parcs (destruction partielle, 
abattage de quelques sujets) peuvent être autorisés dans le 
cadre d’une intervention très ponctuelle (création d’un 
accès, d’un abri de jardin, extension mesurée liée à une 
véranda...) ou en fonction de l’état sécuritaire ou sanitaire 
du ou des arbres concernés, dûment justifié. 

Une telle autorisation ne peut être en aucun cas délivrée 
pour une construction principale. 

La composition d’ensemble de ces jardins peut muter à 
condition de ne pas contribuer à l’imperméabilisation des 
sols et de s’inscrire dans un registre végétal du potager, du 
verger, du parc arboré ou du jardin d’agrément. 

Les modalités de plantations arborées, arbustives ou 
ornementales présentées pages suivantes sont à respecter 
et à mettre en œuvre de même que les modalités de prises 
en compte de la biodiversité.  
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Jardin 

Mise en œuvre (suite) 

• pour les nouvelles plantations, les essences choisies doivent être variées et adaptées au climat local afin de limiter leur arrosage et leur entretien. Le porteur de projet consultera 
la fiche-conseil n°5 page suivante issue des publications du projet européen alterIAS et du Consevatoire Botanique National donnant de nombreux exemples d’essences bien 
adaptées en fonction des souhaits de plantations  

• les haies et bosquets doivent être souples, ondulants, arbustifs et arborés. Ils sont constitués de plusieurs essences en mélange selon une composition aléatoire afin de leur donner 
un aspect naturel. Ils doivent être composés au minimum à 70% d’essences feuillues (n’appartenant pas à la famille des conifères) ou marcescentes (qui perdent leurs feuilles au 
printemps avec la repousse des nouvelles feuilles tels certains chênes, le charme, le châtaignier, le hêtre) ;  

• plus simple et moins onéreuse, la plantation d’arbres fruitiers (pommiers, poiriers, cerisiers…), d’arbustes à petits fruits (framboisier, groseillers…), de plantes aromatiques (thym, 
romarin, menthe, origan…), de fleurs comestibles (pâquerettes, bleuets, capucines, pavot de Californie, soucis des jardins, bourrache…) et même de certains légumes (tomates, 
courges en tous genres, haricots d’Espagne…) est vivement encouragée car assurant aussi bien une fonction ornementale que productive et utile pour les abeilles et autres 
pollinisateurs ; 

• les risques d’allergies au pollen sont minimisés en choisissant une grande diversité d’espèces et en cantonnant les essences hautement allergènes (chêne, platane, cyprès, noisetier, 
bouleau, conifère…) à quelques sujets (pas de haie ou de bosquet monospécifique) ; 

• afin de protéger la biodiversité locale, sont interdites les essences dites invasives (ambroisie, buddleia, herbe de la Pampa, laurier-palme, renouée, rhododendron des parcs, robinier 
faux-acacia, vigne vierge, bambou…). Le porteur de projet consultera la fiche-conseil n°6 reproduisant la liste des plantes invasives établie par le Conservatoire Botanique National, 
et le tableau présentant des alternatives aux plantes invasives réalisé dans le cadre du projet européen alterIAS 
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Jardin 

Mise en œuvre (suite et fin) 

Le maintien de la biodiversité ordinaire est indispensable à l’équilibre des écosystèmes (bon 
fonctionnement de la chaîne alimentaire), à notre santé (régulation des espèces pouvant 
s’avérer « nuisibles » comme les rongeurs, régulation des populations de moustiques…) et à 
notre alimentation (pollinisation des fruits et légumes). Les actions en faveur de la 
biodiversité sont très simples à mettre en œuvre et tout le monde peut y participer même si 
l’on ne dispose que d’un rebord de fenêtre. Le principe de base est finalement d’intervenir 
le moins possible ! Et d’instaurer un cercle vertueux : plus il y a d’espèces animales ou 
végétales, même sur un petit espace, plus l’équilibre entre espèces se régularise et évite 
les propagations pouvant s’avérer dérangeantes au jardin : pucerons, escargots et limaces, 
moustiques… Le pétitionnaire est donc invité à mettre en œuvre au moins 3 actions parmi 
les suivantes : 

• ACTION 1 ne plus utiliser de pesticides, herbicides, fongicides et antifongiques de 
synthèse (éviter également les produits autorisés en agriculture biologique, car ils ne 
sont pas forcément sélectifs vis-à-vis des insectes…)  

• ACTION 2 ne plus retourner son sol au motoculteur, mais préférer un travail doux de 
décompaction avec une grelinette et pailler le potager et les parterres (pailles, foin, 
tontes, feuilles mortes…) afin de ne pas perturber la microfaune du sol utile à 
l’assimilation des minéraux et à l’obtention d’une terre de qualité humifère et aérée  

• ACTION 3 espacer les tontes et utiliser la position haute de la lame. Adopter la tonte 
différenciée, plus haute, aux pieds des haies, des arbres, à proximité du potager, du 
verger… Laisser la flore sauvage fleurir et coloniser le jardin. Préférer une tonte de la 
pelouse au-dessus de 6 cm et vous éviter l’effet tapis brosse au mois d’août lors des 
canicules…  

• ACTION 4 planter une haie champêtre réalisée avec des essences communément 
observées localement (noisetier, saule, sorbier, sureau, aubépine…) Cf. § tableau 
précédent Mise en œuvre 

• ACTION 5 semer des fleurs mellifères ou une prairie fleurit qui attire les abeilles et les 
autres pollinisateurs (abeilles sauvages ou domestiques, papillons, syrphes…) en pleine 
terre ou en pot (lavande, romarin, thym, mauve, bleuet, bourrache, coriandre, 
coquelicot, marguerite, soucis des jardins, cosmos, tournesol, phacélie…)  

• ACTION 6 planter un arbre, quelques arbustes… 

• ACTION 7 implanter des nichoirs à oiseaux et à chauve-souris, en façade ou dans la cour, 
le jardin, les bois… 

• ACTION 8 nourrir les oiseaux, uniquement en hiver quand il fait froid et qu’il n’y a plus 
d’insectes, et avec une nourriture adaptée et de qualité (margarine, morceaux de 
pommes, graines bio…). Eviter les boules de graisses entourées d’un filet en plastique 
qui blesse le bec des oiseaux et préférer l’installation d’un distributeur  

• ACTION 9 proposer un abri pour les hérissons (tas de branchage, de feuilles mortes) qui 
sera également apprécié des crapauds et des salamandres  

• ACTION 10 laisser en place les souches des arbres morts, et si c’est possible l’arbre mort 
au sol afin d’attirer les insectes dont se nourrissent les oiseaux et les chauves-souris  

• ACTION 11 installer un tas de pierre pour servir de solarium aux lézards  

• ACTION 12 aménager une mare ou un petit bassin agrémenté de plantes non invasives 
(Cf. § tableau précédent Mise en œuvre) pour attirer les batraciens (grenouilles, 
tritons…) et les libellules  

• ACTION 13 installer un compost ou lombricomposteur afin de réduire ses déchets et 
bénéficier d’un engrais naturel pour le potager ou ses plantes en pots 

• ACTION 14 installer un récupérateur d’eau pour limiter la consommation d’eau au jardin 

• ACTION 15 choisir, si cela s’avère indispensable, un éclairage extérieur diffusant une 
lumière tamisée, non dirigée vers le ciel et s’allumant à l’aide d’un détecteur de 
mouvement afin de limiter la pollution lumineuse nocturne qui perturbe les insectes 
nocturnes, les oiseaux migrateurs en vol… et notre sommeil 

Le porteur de projet consultera les fiches-conseils n°7 afin de le guider dans ses actions.  
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CHAPITRE 6 - Arbre remarquable  

Article 3.6.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

rond vert foncé - Arbre remarquable ou autre élément naturel (grotte, rocher, etc.) 

 

Article 3.6.2 - Description générale 

Il existe peu d’arbres isolés au cœur de l’espace urbain de Château-Renault. Les places 
principales n’en comportent pas. Les quelques sujets repérés se situent aux abords de petits 
parcs de stationnement ou des cités ouvrières du coteau sud, en contrebas des remparts 
du château, au croisement de deux rues… Il est important de les protéger car ils marquent, 
ponctuent et animent de leur feuillage et de leur silhouette élevée l’espace urbain.  

Article 3.6.3 - Orientations règlementaires 

• entretien et maintien des arbres  

• remplacement en cas d’abattage  

• changement d’essence possible en cas de renouvellement 
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 Article 3.6.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Arbre remarquable 

Devoirs Droits Mise en œuvre 

Les arbres remarquables identifiés au Règlement graphique 
par le figuré « rond vert foncé » doivent être conservés, sauf 
exceptions mentionnées ci-contre au titre « Droits ». 

La destruction d’un arbre remarquable telle qu’autorisée au 
titre ci-contre « Droits », est assortie d’une obligation de 
remplacement par un arbre de port et de silhouette 
équivalente au terme de sa croissance. 

L’abattage d’un sujet peut être admis, si la sécurité le 
justifie, sur présentation d’un diagnostic technique et 
sanitaire dûment établi. L’abattage d’un sujet ayant 
uniquement un problème sanitaire n’a pas de raison d’être, 
ce dernier pouvant devenir un réservoir local de biodiversité 
(refuge pour les insectes, les oiseaux, les chauves-souris...). 

La replantation suite à un abattage sanitaire sur 
l’emplacement d’origine n’est pas obligatoire, le sol pouvant 
être infecté. 

Les arbres replantés seront choisis dans les essences 
traditionnellement rencontrées sur le territoire (cf. Fiche-
conseil n°5 du chapitre 5 précédent) ou appartenant au 
registre des espaces publics anciens (bouleau d’Italie, 
cyprès, cèdre...). 

L’implantation de l’arbre devra être étudiée au regard de son 
contexte local et de son implantation d’origine : préservation 
des rapports d’échelle par rapport à un bâti existant... 
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CHAPITRE 7 - Cour à dominante minérale  

Article 3.7.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

figuré en pointillés fin bruns - Place, cour ou autre espace libre à dominante 
minérale (pavés, calades, etc.) 

 

Article 3.7.2 - Description générale 

L’organisation urbaine des parties anciennes de Château-Renault est particulièrement 
marquée par l’existence de cours parfois prolongées par un jardin. Ces cours pavées ou bien 
simplement en terre recouverte de gravillons ont une fonction distributrice essentielle des 
divers immeubles composant l’unité foncière (habitation, extensions de l’habitation, 
dépendances, atelier…). Elles s’implantent directement à l’arrière de la construction ou sont 
accessibles depuis l’espace public via un porche ou une grande porte en bois. 

Elles constituent aussi un lieu de vie pour les habitants, protégés des regards. 

Elles sont malheureusement souvent peu entretenues et peu mises en valeur. 

Article 3.7.3 - Orientations règlementaires 

• Maintien de la fonction distributrice des cours 

• Mutation possible dans le cadre d’une mise en valeur 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols 

• Constructions interdites à l’exception des extensions et annexes accolées ou non, 
sous conditions 
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 Article 3.7.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Cour à dominante minérale 

Devoirs Droits Mise en œuvre 

Les cours identifiées au Règlement graphique par le figuré 
« pointillés fin bruns » doivent être conservées, sauf 
exceptions mentionnées ci-contre au titre « Droits ». 

L’imperméabilisation des sols est interdite, à l’exception 
des accès véhicules et de stationnement (cf. ci-contre Mise 
en œuvre). 

Des travaux ayant pour effet de modifier ponctuellement la 
configuration des cours peuvent être autorisés : 

• dans le cadre d’une intervention ponctuelle liée à la 
réalisation d’une véranda, d’une extension ou d’une 
annexe accolées ou non à la construction principale, 

• et à condition que l’emprise au sol de la construction 
nouvelle n’excède pas 20% de l’emprise totale de la cour 
protégée sans excéder 30 m², 

• et à condition de conserver la fonction distributrice de la 
cour. 

Une telle autorisation ne peut être en aucun cas délivrée 
pour une construction principale. 

La composition d’ensemble de ces cours peut muter à 
condition de conserver la dominante minérale de l’espace, 
de conserver la fonction distributrice de la cour et de 
s’inscrire dans une valorisation de l’espace (création de 
plates-bandes végétales, d’une fontaine, d’un parterre 
central…). 

En cas de réfection d’une cour, les travaux devront 
contribuer à retrouver un sol perméable, si cela n’était déjà 
pas le cas.  

Les cours doivent ainsi être soignées et présenter une unité 
de traitement. Les cours doivent être valorisées soit :  

• à l’aide d’une multitudes de jardinières, pots et potiches 
accueillant des vivaces, des annuelles renouvelées, des 
végétaux arbustifs…  

• à l’aide de plate-bande créées en pied de mur ou de 
façades et/ou en partie centrale de la cour et accueillant 
des vivaces (iris, roses trémières, mauves, pivoines, 
gammes des aromates (thym, romarin, menthe, 
origan…), gamme des bulbes (tulipes, narcisses, lys…)), 
des annuelles renouvelées (coquelicots, bleuets, soucis, 
œillets…), des plantes grimpantes (rosiers, clématites, 
capucines, glycines…)… 

Le porteur de projet consultera la fiche-conseil n°4 Une 
cour à Château-Renault, ci-après. 

En cas de réfection de la cour, les matériaux perméables 
suivants seront utilisés : pleine terre, grave calcaire ou 
pavage avec joint enherbé ou sable. Si une 
imperméabilisation est nécessaire (accès véhicules et espace 
de stationnement), elle devra être réalisée en pavage de 
pierre naturelle ou en enrobé de couleur beige.  
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CHAPITRE 8 - Passage d’eau souterrain  

Article 3.8.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

trait pointillé bleu - Passage d’eau souterrain 

 

Article 3.8.2 - Description générale 

Deux passages d’eau souterrains sont repérés aux abords de la confluence de la Brenne et 
du Gault. Ils sont indispensables à la continuité hydraulique du territoire. Il convient donc 
de les protéger. En cas de besoin, leur ouverture et valorisation pourra être envisagée en 
cas de travaux.  

Article 3.8.3 - Orientations règlementaires 

• Maintien de la fonction hydraulique des passages d’eau souterrains 

• Mise à l’air libre possible 

• Travaux de franchissement de type pont ou passerelle autorisés en cas de mise à 
l’air libre 
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Article 3.8.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Passage d’eau souterrain 

Devoirs Droits Mise en œuvre 

Les passages d’eau souterrains identifiés au Règlement 
graphique par le figuré « trait pointillé bleu » doivent être 
conservés, sauf exceptions mentionnées ci-contre au titre « 
Droits ». 

La mise à l’air libre du passage d’eau est autorisée sur 
présentation d’un diagnostic technique dûment établi. 

La continuité hydraulique des cours d’eau doit 
impérativement être maintenue.   

Dans le cas d’une mise à l’air libre, les aménagements 
hydrauliques devront aboutir à un aspect naturel des lieux. 
Les matériaux mis en œuvre seront naturels : pierres, graves, 
accompagnement végétal adapté et ne comportant pas 
d’essences invasives (cf. Fiches-conseil n°5 et 6 du chapitre 
5 précédent).  

Les passerelles et ponts nécessaires à la continuité des 
dessertes véhicules et piétonnes devront prendre un aspect 
qualitatif et sobre et être réalisés en matériaux naturels : 
bois, pierre, brique, métal. 
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CONDITIONS PARTICULIERES D’INTERVENTION, D’AMENAGEMENT OU DE 
CONSTRUCTION 

CHAPITRE 9 - Immeuble bâti ou non bâti à 
requalifier  

Article 3.9.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°1 Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

« R » cerclé de rouge - Immeuble bâti ou non bâti à requalifier 

 

Article 3.9.2 - Description générale 

Cette catégorie d’immeuble bâti ou non bâti à requalifier regroupe 4 typologies : 

• les places  

• les entrées de ville  

• les croisements de rue 

• les immeubles de types garage très peu qualitatif et dénaturant l’aspect de la rue 

Article 3.9.3 - Orientations règlementaires 

Les actions de requalification consistent selon les cas à proposer un accompagnement 
paysager, de nouveaux revêtements de sol plus valorisants, une attention particulière à 
porter aux façades des immeubles situés au croisement de certaines rues et à l’aspect 
général des garages… Ces actions sont décrites à l’aide d’un tableau, pages suivantes.  
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 Article 3.9.4 - Devoirs et mise en œuvre 
 

Les immeubles bâtis ou non bâtis identifiés au Règlement graphique par le figuré « R » cerclé de rouge » doivent être requalifiés selon les termes détaillés à l’aide du tableau ci-dessous, dès 
lors que des travaux sont déclenchés. 

 

Immeuble bâti ou non bâti à requalifier 

Catégorie Localisation Mise en œuvre 

ES
P

A
C

ES
 P

U
B

LI
C

S 

Place  

Place Lelu Place à l’aspect très minéral à requalifier par : 

• un accompagnement paysager (cf. Mise en œuvre de la protection des jardin, 
chapitre 5  et Fiches-conseil n°5 et 6 du chapitre 5 précédent),  

• un traitement de chaussé qualitatif et différencié  

• une recomposition du stationnement laissant sa place au piéton, à des 
respirations permettant la mise en place d’un marché, d’événements locaux 
(repas de quartier…), de lieux de repos (bancs, fontaine, bassin…) avec un 
mobilier urbain de sobre et de qualité 

• une mise en valeur du bâti qui l’entoure (travail sur les enseignes commerciales, 
les pieds de portes, de façades, de murs…) 

Place Jean Jaurès 

Place du 11 novembre 

Place Gaston Bardet 

Place du Clos Réaumur 

Chemin de la Planche Bunelle 

Entrées de ville  

rue de la République depuis la rue du Petit Versailles 

Ces amorces de rues annoncent l’entrée dans le centre-ville ancien. Leur traitement doit 
être à la hauteur du patrimoine architectural et urbain s’y trouvant en aval : 

• un accompagnement paysager (cf. Mise en œuvre de la protection des jardin, 
chapitre 5  et Fiches-conseil n°5 et 6 du chapitre 5 précédent),  

• un traitement de chaussé qualitatif et différencié  

• une mise en valeur du bâti qui l’entoure (travail sur les enseignes commerciales, 
les pieds de portes, de façades, de murs…) 

rue Gambetta depuis le château d’eau 
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Immeuble bâti ou non bâti à requalifier 

Catégorie Localisation Mise en œuvre 

ES
P

A
C

ES
 P

R
IV

ES
 

Croisement de rues  

rue de la République/rue du Tertre de l’horloge 

Les immeubles bâtis situés au croisement de deux rues marquent les angles et sont 
particulièrement exposés aux vues. Lors de travaux portant notamment sur les façades et 
les ouvertures, une attention particulière devra être portée à la qualité des matériaux, leurs 
aspects et leurs couleurs afin de contribuer à une valorisation de l’espace public 
environnant 

rue de la République/rue Pierre Moreau 

rue de la République/rue des Marais 

rue de la République/rue Ernest Bellanger 

Garages 

Ces garages par leur volumétrie, leur menuiserie ou leur mauvais entretien général 
remettent nettement en cause la qualité des espaces urbains ou du patrimoine architectural 
à leur voisinage. A moins qu’une démolition ne soit souhaitée/exigée en fonction de leur 
intérêt architectural (cf. livret 1 et Règlement-document graphique 2c), il sera exigé à 
minima, lors d’une demande de travaux, une amélioration de la qualité des menuiseries qui 
seront soit remises en peinture selon le nuancier ci-dessous, soit remplacées. En cas de 
remplacement, les menuiseries seront soit en bois naturel peint à lames verticales selon le 
nuancier ci-dessous, soit en acier à lames verticales. 

 

 

sources : CAUE 37, établi en partenariat avec l’ATU et d’URBAN’ism 

Concernant ce nuancier, la couleur présentée peut varier de la réalité selon le type de support du 
règlement utilisé (écran, papier…) et des modalités de réglage des écrans ou des imprimantes. Il est 
précisé qu’il s’agit de nuances non limitatives. Il s’agit de s’en inspirer, la couleur réelle devant être 
choisie à partir d’un nuancier RAL en se rapprochant des services instructeurs et en accord avec 
l’Architecte des Bâtiments de France.  

En fonction des travaux envisagés, la réfection de la toiture et/ou de la façade pourra être 
exigée à l’aide d’un bardage en zinc naturel pré-patiné ou quartz posé à joint debout de 
teinte gris quartz ou pigmento ou d’un bardage en bac acier à joint debout, à rythme de 
nervures espacés et de teinte zinc patinée. 
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CHAPITRE 10 - Perspective à préserver et à mettre 
en valeur 

Article 3.10.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

cône de vue symbolisé rouge - Point de vue, perspective à préserver et à mettre en 
valeur  

 

Article 3.10.2 - Description générale 

Il s’agit du panorama identitaire s’observant depuis l’esplanade du château, de la Tour de 
l'Horloge jusqu'à l'enceinte Ouest le long de la promenade Georges Sand et qui offre une 
large vue du défilé de la rue de la République à l’est, avec pour point de mire l’église Saint-
André, jusqu’aux immeubles du quartier de la Gare, à l’ouest, avec vue sur les quartiers 
récents du coteau sud.  

Article 3.10.3 - Orientations règlementaires 

• Etude des nouveaux projets à partir de ce point de vue 

• Préservation des vues depuis le point identifié 
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 Article 3.10.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Limite imposée d’implantation de construction 

Devoirs Droits Mise en œuvre 

La perspective identifiée au Règlement graphique par le 
figuré « cône de vue symbolisé rouge » doit être maintenue 
dans son harmonie, c’est-à-dire que les constructions 
nouvelles ou les aménagements paysagers publics ou privés 
devront s’insérer en cohérence avec l’existant (implantation, 
volumétrie, hauteur et aspect extérieur des constructions 
nouvelles, accompagnement paysager). 

L’esplanade du château devra faire l’objet d’un traitement 
et d’une gestion paysagère adéquat afin de conserver et 
mettre en valeur ce panorama.  

/ 

Dans le cadre des demandes de permis de construire, le 
demandeur devra produire un reportage photographique 
depuis plusieurs points du promontoire du château (de la 
Tour de l'Horloge jusqu'à l'enceinte Ouest le long de la 
promenade Georges Sand) prouvant que sa construction 
nouvelle ou son aménagement paysager ne remet pas en 
cause la qualité du panorama actuel. 
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CHAPITRE 11 - Venelle à maintenir ou à créer 

Article 3.11.1 - Légende graphique 

Légende du plan n°2b Règlement-Document graphique (légende établie conformément à 
l’arrêté du 10 octobre 2018 du Ministère de la Culture) 

pointillé triangulaire rouge - Passage ou liaison piétonne ou venelle à maintenir ou 
à créer  

 

Article 3.11.2 - Description générale 

Un grand nombre de venelles publiques ou privées parcourent la ville ancienne du nord au 
sud. Elles permettent de relier à pied, de manière sécurisée et agréable, le château et son 
parc à la vallée du Gault. Ces cheminements piétonniers sont ainsi indispensables aux 
déplacements du quotidien. Face à la privatisation de nombres d’entre eux, le PLUi prévoit 
l’application d’emplacements réservés afin de reconstituer progressivement ce maillage 
identitaire à Château-Renault.  

Le SPR accompagne cette volonté en permettant la conservation de ces venelles. 

Article 3.11.3 - Orientations règlementaires 

• Préservation des cheminements piétonniers 

• Mise en valeur de ces espaces par un traitement sobre 

• Possibilité de fleurissement en pied de mur 
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 Article 3.11.4 - Droits, devoirs et mise en œuvre 

Venelle à maintenir ou à créer 

Devoirs Droits Mise en œuvre 

Qu’elles soient publiques ou privées, les venelles identifiées 
au Règlement graphique par le figuré « pointillés fin bruns » 
doivent être conservées. 

Les travaux nécessaires à l’entretien des espaces publics, des 
réseaux, ainsi que la requalification générale des venelles y 
compris celles privées, sont autorisés, dans le respect des 
conditions suivantes : 

• le cheminement piétonnier et les continuités piétonnes 
doivent toujours être maintenues, 

• l’absence de trottoirs et la végétation en pied de mur 
doivent être maintenues, voire retrouvés, 

• le caractère perméable des venelles doit être maintenu 
voire retrouvé. 

Le nombre de matériaux mis en œuvre est limité, 
éventuellement d’aspect et de couleur différents afin de 
s’inscrire dans un aménagement d’ensemble simple et de 
couleur claire. 

Les matériaux mis en œuvre doivent être naturels 
(empierrement, sable stabilisé, sable compacté, terre 
végétalisée ou enherbée…). Toutefois, dans le cas d’un 
cheminement à destination des Personnes à Mobilité 
Réduite ou d’une forte pente, la grave calcaire pourra être 
renforcée. 

Les bordures béton sont interdites. 

 

 

 


